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Décision Générale colonial

Décision n° 63-464-1935  libérations
n° 63-464-1935

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 juillet 1935

Numéro JO

n° 464 du 31/07/1935
Date  du numéro

31 juillet 1935

T E X T E  I N T É G R A L

le milicien de 2e classe Abdillahi Fareh, n° matricule 242, dont le contrat de rengagement vient à expiration le 1er août 1935, 

est libéré du service actif, sur sa demande, à cette date. Un pécule de 1.900 franes (mille neuf cents francs) est accordé à ce 

milicien qui à accompli 19 ans de service effectif.
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